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Ordre du jour

• Organisation et objectifs de la Direction des Achats

• Processus de la commande publique parisienne : de l’expression du besoin à 
l’appel d’offres

• Le référencement des fournisseurs auprès de la Direction des Achats
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Organisation des achats à la Ville de Paris (1/2)

• Constitution progressive d’une Direction des Achats en 3 ans entre mi 2009 et mi 2012 qui réalisera 
les achats de fournitures, services et travaux à terme. 

• Périmètre d’achat actuel de la DA :

Fonctionnement des services : 
- fournitures, mobilier, impression, nettoyage, formation..

Prestations de services : 
- gestion des crèches et des centres de loisirs, activités scolaires et périscolaires

Fournitures pour les écoles, les crèches et la petite enfance : 
- produits d’hygiène, articles de puériculture, aires de jeux…

Nettoiement de la voie publique : 

- collecte et enlèvement des déchets, réceptacles et consommables de propreté, nettoiement des espaces 
publics..

Fonctionnement et maintenance des bâtiments : 

- fournitures pour petits travaux, ascenseur…
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Organisation des achats à la Ville de Paris (2/2)
• Les achats non pris en charge par la Direction des Achats cette année continuent d’être réalisés par 

les directions métiers.

• Périmètre d’achat de la DA à partir du 2ème semestre 2010 :

Informatique

Travaux d’infrastructures (neufs et rénovation)   

Prestations de services : gestion des équipements sportifs, activités sportives et culturelles

Fournitures pour les musées et bibliothèques

Fournitures et services pour la voirie : signalisation, mobilier urbain, déplacement

Fournitures et services pour les espaces verts : matériel horticole, végétaux, entretien des espaces verts

• Périmètre d’achat de la DA à partir du 2ème semestre 2011 :

Travaux de bâtiments (neufs et rénovation)

Communication

Médical

Accompagnement social
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Domaine d’achat  non pris en charge par la DA en 2009 

Directeur des Achats
M. GRÉVOUL

Secrétariat

Service Achats
Mr BRACONNIER

CSP Achats 1
Fournitures & Services

Transverse
01.71.27.02.48

Mme FRANCK MANFREDO

CSP Achats 4
Travaux 

Infrastructures
Espace Public

CSP Achats 5
Travaux Bâtiments

Transverse
01.71.27.02.48

Mr CAUCHON

Bureau de la 
Coordination 

Approvisionnements

Bureau de la 
Coordination 

Approvisionnements

Informatique et 
télécoms

Communication
& Événementiel

Fournitures 
Équipement public

Prestations de 
services

Gestion 
Équipement Public
Mme CHEVALIER

Matériel roulant 
spécifique

Nettoiement de 
voie publique

Mr  VAILLANT

Opération de travaux
d’infrastructures

Prestations 
Intellectuelles

Fonctionnement des 
services

Mr CROQUET

Opération de travaux
& Travaux de 

rénovation 
des bâtiments

Fonctionnement  
et  maintenance de 

bâtiment

Mr BREMONT

Bureau de la 
Coordination 

Approvisionnements

Bureau de la 
Coordination 

Approvisionnements

Chef de projet montée 
en puissance DA

CSP Achats 2
Fournitures & Services
Service aux Parisiens 

01.42.76.29.45

Mme GUERRIER

CSP Achats 3
Fournitures & Services

Espace Public
01.71.28.57.62

Mme DELBE-ARBEX

Service 
Méthodes & Ressources

Mr HENNEKINNE

Bureau des marchés

Bureau des supports et 
techniques achats

Mr RETHORE
01.70.64.25.61

Bureau de la gestion RH & 
formation

Bureau de la logistique & 
de l’informatique

Cellule Recherche et Veille 
fournisseurs

Cellule Qualité et suivi des 
marchés

Cellule méthodes et 
techniques d’Achat

Cellule Développement
Durable et Insertion sociale

SI Achat

Entretien de 
l’espace public

Missions
Organisation -
Communication Contrôle de 
Gestion - Budget
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Orientations de la Direction des Achats

• Améliorer la connaissance du marché fournisseur et mieux communiquer sur nos besoins d’achat

• Augmenter en qualité et en quantité notre base de fournisseurs potentiels en amont

• Développer les rencontres entre acheteurs et fournisseurs potentiels en amont : 

� la Ville de Paris a mis en place une charte de déontologie achat pour permettre aux acheteurs 
de développer des relations transparentes avec les fournisseurs. La charte sera bientôt disponible 
sur le site internet www.paris.fr

• Déterminer des stratégies d’allotissement adaptées aux différents secteurs d’activité afin de 
faciliter l’accès des PME aux marchés de la Ville de Paris 

• Être à l’écoute des innovations, veille technologique

• Saisir les possibilités d’action en matière de développement durable et d’insertion sociale dans nos 
achats
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PME : Comment faire pour accéder aux marchés lancés par la Collectivité 
Parisienne ?

• Sur le site www.paris.fr, à votre disposition :
Un espace de mise en relation avec un acheteur de la Ville (« guichet unique »)
L’accès à tous les marchés > 4 k€ lancés par la Ville
Un espace d’inscription à l’alerte email automatique pour être averti en temps réel lorsque de 
nouveaux marchés sont lancés sur votre secteur d’activité

• Possibilité pour les PME de répondre aux marchés de la Ville :
Soit directement
Soit via des groupements momentanés d’entreprises

• Modalités de paiement 
Paiement direct des sous-traitants et des co-traitants
Possibilité d’avances pour des marchés >20k€
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Ordre du jour

• Organisation et objectifs de la Direction des Achats

• Processus de la commande publique parisienne : de l’expression du besoin à l’appel d’offres

• Le référencement des fournisseurs auprès de la Direction des Achats
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Les principes fondamentaux de la commande publique

1. Liberté d’accès à la commande publique

2. Égalité de traitement des candidats

3. Transparence des procédures

Pour …

� Augmenter la concurrence sur les marchés par l’accroissement du nombre de candidatures

� Sélectionner l’offre économiquement la plus avantageuse

� Optimiser l’utilisation des deniers publics
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L’importance de l’expression du besoin pour l’acheteur public
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� Un travail très en amont du lancement de la consultation pour bien connaître les 

potentialités du marché fournisseur

� L’expression du besoin en terme fonctionnel « ouvert » et non pas technique « fermé »

pour encourager des propositions à forte valeur ajoutée de la part des candidats
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Un cadre juridique incontournable pour la fonction Achat 
Respect du Code des Marchés Publics

� � � � � � � 	� � 	�� 	� � $� � � � 		
$� � " � � 	� �

� , $� � 	� � 	* � � #� � � � � � � ��- � � �� � 	� � 	* � � ��#�� �

� �� �� � � ��
� � � � � 	 
 � � �
 �� � �� ��� � 
 �� � �

� � � � 	 
 � � �
 �� � ��
� � 	 
 �� � �� � � ��� �� �

� �� � � �� � � ��
* � � � 	�� � 	! � � #. � � 	� � 	

 � � � � �� � � � � 	� � 	� � � " �#� �

� �� �� � � �� � � �
* � � � 	�� � 	! � � #. � � 	� � 	

� � � " � � /

� � 	 � �  � ! � � � � � � � � � �" � 	 � � � � �#� � " $

� � � � ��� �� � � � ��%	 �� �� � �
 � � �� 	 � �
 &' �
� � � � ��� �� � � � ��%	 �� �� � �	 � �( ) " � � �

� � �� 	 
 
 �� 
 �*� � � 
 	 ��� +	 
 
 � 
 � � 
 �
�� %	 �� 


� � � � ��� �� � ' 	 � � �� 	 � �, � �� 	 
 
 ��	 �
� � � 
 
 � �
 � � � �	 ��
 � �

- �� � � �� � � ��
* � � � 	�� � 	! � � #. � � 	� � 	

 � � � � �� � � � � 	� � 	� � � " �#� �

- �� �� � � �� � � �
* � � � 	�� � 	! � � #. � � 	� � 	

� � � " � � /

� � 	 � �  � ' � � � 	 ��
 � .

� " � � � ��� +� ' ' � � 

� " � � � � � �/ � 	 � � � ��
� � �� �� - � � 	#� ! $� � �� � ��
� � 	 � �  � � � �� � 
 � � � � �� 
 �/

� � 	 ��
 	 � �� 
 ��
� � � 
 � � � � 
 �&&

� � � � ��� �� � � � ��%	 �� �� � �
 � � �� 	 � �
 &' �

� � � � ��� �� � � � ��%	 �� �� � �	 � �( ) " � � �

� � �	 � �0) 12

� � � � ��� �� � ' 	 � � �� 	 � �, � �� 	 
 
 ��	 �

� � � 
 
 � �
 � � � �	 ��
 � �

� 	$� � � �� 	� � 	0� � 	1� � " �� � 	2303	4



Conférence commande publique parisienne 12 novembre 2009

Comment est constitué un Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) ? (1/2) 

� Dans un marché public, un dossier de consultation, est constitué de plusieurs documents. Chaque 
document a une fonction précise qui guidera la réponse des candidats selon les attentes de 
l’acheteur public

� Un marché public est constitué à la fois du cahier des clauses techniques particulières (CCTP), du 
cahier des clauses administratives particulières (CCAP), d’un règlement de la consultation 
(RC) et  d’un acte d’engagement (AE) proposés par l’administration

� Les principaux documents d’un DCE: 

CCTP 
Cahier des Clauses Techniques Particulières

� Cahier des Charges Fonctionnel

� Clauses de développement durable

� Engagement demandé au titulaire

Mémoire Technique 
Qui doit être obligatoirement joint par le 

candidat

� Traduit les engagements du 
candidat

� Doit être exhaustif et clair : le 
jugement de la valeur technique se 
fait sur la base de ce document ! 

� Doit  respecter le cadre de réponse 
imposé par l’administration
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Comment est constitué un Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) ? (2/2) 

CCAP
Cahier des Clauses Administratives 

Particulières

� Comporte les caractéristiques du 

marché, c’est équivalent d’un 

« contrat privé »

� Spécifie les clauses d’insertion 

sociale

� Précise la forme du prix, les 

modalités de révision 

� Autorise ou non les variantes

� Précise les conditions de paiement, 

les acomptes, les avances

� Spécifie la durée du marché

� Contient les pénalités prévues

RC
Règlement de Consultation

� Précise les critères de jugement 
des offres et leur pondération. C’est 
la description de l’administration du 
« comment » les offres seront 
jugées 

� Spécifie les points de gestion de 
la procédure:

• Comment retirer un dossier 
?

• Quels sont les contacts 
dans l’administration ? 

• Comment remettre une 
offre par voie 
dématérialisée et/ou papier 
? 
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De quoi est constitué un Dossier de Consultation (DCE) ? 

Tout candidat doit obligatoirement fournir les documents suivants dûment 

remplis et signés :

� L’Acte Engagement : document qui engage les 2 parties sur l’ensemble des clauses 

proposées dans le marché

� Bordereaux des Prix, sous détail de prix: documents qui supportent l’offre financière 

des candidats

� L’ensemble des annexes qui précisent les demandes de l’administration 

� DC 4 : lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses cotraitants

� DC 5 : déclaration du candidat

� DC 6 : déclaration relative à la lutte contre le travail dissimulé



Conférence commande publique parisienne 12 novembre 2009

Le  Groupement momentané d’Entreprises 

� Un levier stratégique important pour les PME dans l’acte de candidature à un marché public

� Des choix d’engagement de responsabilité différents selon la nature des marchés :
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� Paiement direct des co-traitants

� Possibilité d’avances sur les marchés > 20 000€
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La Publication des consultations de la Ville de Paris
Où sont publiées les consultations?

� www.Paris.fr : toutes les consultations de la Ville de Paris supérieures à 4 000€

sont publiées sur le portail Internet de la Ville de Paris (page marchés publics)

� le Moniteur : pour tous les marchés de Travaux et pour certains marchés de 

Fournitures et Services très métiers techniques

� BOAMP/JOUE : pour tous les marchés formalisés de Fournitures & Services et de 

Travaux

Les services achats de la Ville de Paris privilégient, selon la nature des 

consultations, certains supports de publicité: 
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Ordre du jour

• Organisation et objectifs de la Direction des Achats

• Processus de la commande publique parisienne : de l’expression du besoin à 
l’appel d’offres

• Le référencement des fournisseurs auprès de la Direction des Achats
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La déontologie achats de la Ville de Paris 

� Les rencontres fournisseurs doivent respecter les grands principes de la commande 

publique et les règles déontologiques de l’achat :
1. Liberté d’accès à la commande publique

2. Respect de l’égalité de traitement des entreprises

3. Transparence des procédures

� L’acheteur est le garant : aucune information collectée sur les produits proposés et/ou 
sur une entreprise ne sera jamais utilisée pour favoriser celle-ci. 

� L’acheteur ne doit en aucun cas communiquer à un concurrent des informations 
concernant les caractéristiques techniques d’un produit ou le prix proposé par un autre 
fournisseur. 

� Les objectifs des rencontres dans le cadre de la démarche de veille fournisseurs sont :
� d’élargir le panel des candidats pour favoriser la concurrence
� d’améliorer notre connaissance des pratiques des fournisseurs et leur capacité à répondre à 

nos besoins afin d’améliorer l’attractivité des achats de la Ville de Paris 
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Nos objectifs et nos attentes vis-à-vis des candidats

Les objectifs de la Direction des Achats de la Ville de Paris sont:
� Être à l’écoute du marché fournisseur et mieux expliquer nos besoins

� Faciliter les rencontres fournisseurs – acheteurs

� Allotir les marchés lorsque cela est possible afin d’en faciliter l’accès aux PME

� Augmenter le nombre de candidatures sur chacun de nos marchés afin de 
développer une concurrence élargie

…. Et nos attentes 
� Des offres non seulement conformes mais à forte valeur ajoutée

� Identifier toujours le meilleur rapport qualité/prix
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La rencontre fournisseurs dans le cadre des achats publics
� La rencontre avec les fournisseurs doit respecter les principes du CMP et les 

règles déontologiques de l’achat (cf notre charte de déontologie)

� Il faut distinguer la relation avec les fournisseurs pendant la phase de 
consultation et hors celle-ci.

Pendant la phase de consultation :
L’absence de relations est la règle hors les cas prévus strictement par le CMP

� Le respect de l’égalité de traitement des entreprises a pour conséquence la 
confidentialité de la procédure. La règle est l’absence de relations. Le CMP 
encadre strictement toute intervention en cas de demande de précisions, de 
modifications, ou de mise au point, il convient de s’y référer strictement

� Des rencontres peuvent avoir lieu dans les cas de mise en concurrence 
prévus par le CMP, en cas de négociation ou de toute autre procédure 
permettant la rencontre avec les fournisseurs (dialogue compétitif, 
concours…). Ces relations s’inscrivent dans le cadre réglementaire défini pour 
chacune d’elles et doivent respecter les processus internes élaborés.
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Hors des phases de consultation
l’acheteur doit s’appuyer sur les principes de la commande publique et la charte de 

déontologie de l’achat pour gérer ses relations avec les fournisseurs

Les rencontres avec les fournisseurs peuvent intervenir :

1. En amont des phases de consultation des marchés :

� dans le cadre d’une démarche de veille économique et 
technologique, afin d’améliorer la connaissance de l’offre des 
fournisseurs, des produits et services proposés et de leurs adéquations 
potentielles avec nos besoins

2. Lors de l’exécution des marchés :

� pour effectuer le suivi de l’exécution,

� pour évaluer le bilan qualitatif et économique des marchés,

La rencontre fournisseurs dans le cadre des achats publics
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Le référencement fournisseur de la Ville de Paris (1/3)

www.paris.fr : rubrique Achats et Marché Publics

� Demande d’une mise en 
relation avec un acheteur de 
la Ville de Paris par un 
formulaire en ligne.
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� Alerte email : recevoir les 
avis de publication des 
consultations de la Ville 
selon des critères de 
recherche (sur votre 
secteur d’activité)

Le référencement fournisseur de la Ville de Paris (2/3)

www.paris.fr : rubrique Achats et Marché Publics
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Le référencement fournisseur de la Ville de Paris (3/3)
Service

Méthodes et Ressources

� Une structure intervenant en support des 
acheteurs et dédiée aux échanges avec 
les fournisseurs pour une meilleure 
connaissance mutuelle.

Bureau des marchés

Bureau des supports et 
techniques achats

Mr RETHORE
01.70.64.25.61

Bureau de la gestion RH & 
formation

Bureau de la logistique & de 
l’informatique
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Cellule Qualité et suivi des marchés

Cellule méthodes et techniques 
d’Achat

Cellule Développement
Durable et Insertion sociale


